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Ière Session, 4e Parlement, 16 Victorir, 1852.

BILL.
Acte pour incorporer le collége Ste.

Marie de Montréal.

Reçu, et lu, la promière fois, mercredi, le 22 sep.
tembre, 1852.

Seconde lecture, lundi, le 27 septembre, 1852.

L'Hon. M. Youire.

QUÉBEC :
1Mun LAMONTAGNE.



BILL.

Acte pour incorporer le collége Ste. Marie de Montréal.

TTENDU que monseigneur, Ignace, évêque catholique ro- Préanbule.
main, de Montréal, Félix Martin, H. Durauquet, A. Larcher,

A. Havequez, Adolphe Larcher et Jas. Durshaller, ont, par leur
pétition à la législature, représenté qu'un collége a été établi à

5 Montréal pour l'éducation de la jeunesse, et ont demandé à être
incorporés, et qu'en considération des grands avantages quidoivent
résulter de cet établissement il est expédient 'd'accéder à leur
demande :-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

Que le dit collége, qui se composera de l'évêque catholique :omain l& colége in.
10 de Montréal, du principal actuel du collège et de ses successeurs, seront

des professeurs et du procureur du dit collége, et de leurs succes- lesmembres
seurs, ainsi que de tous tels autres officiers nécessaires qui pourront corpora

être ci-après nommés en vertu des dispositions du présent acte, et
de leurs divers successeurs, respectivement, sera, et il est par le

15 présent constitué, en un corps politique et incorporé, de. fait et de
nom, sous le nom de "la corporation du collége Ste. Marie à Mont- Nmnetpou-
réal;" et sous ce nom;n le dit collége aura succession perpétuelle et poration.
un sceau commun, avec pouvoir de l'altérer, renouveler ou changer
à volonté, de temps à autre; et, sous le même nom,il pourra de temps

20 à autre e.t en tout temps ci-après, acheter, acquérir, teiir, posséder
et occuper, et avoir, prendre et recevoir pour lui-même et ses suc-
cesseurs pour les usages et fins de la dIte corporation, toutes terres,
ténements, héritages et biens immeubles, sis et situés en cette pro-
vince, pourvu que la valeur annuelle d'iceux n'excède pas la valeur annu-

25 somme de mille cinq cents louis courant,-et il pourra vendre et °,,i': -
aliéner les mêmes biep, et en disposer, et en aceter d'autres à uilià res fiée.

la place pour les mêes fins; et, sous le même. nQm, il. pourra
poursuivre et être poursuivi dans toutes cours de justice, et dans
tous lieux quelconques; avec autant de latitude et d'jne nanière

30 aussi ample et avagétagense que toute autre corps pqlit,que.'ou in-
corporé, ou. quetôutes personne ou .perso.ne.,s peuv.ent en loi.p.our-
suivre et. être poursuiviés dans. tqute matièie quelkonque; et.la
majorité des membres de'la corppratiQn, pouile temps. d'alors,
aura le pouvoir et l'autorité,.de'faire-et.passer tels statut., règles, Statuts.

34ordres e.t réglements qui, ne seront pas. contraires au présent acte
ou aux lois en force en cette province, qu'elle jugera utiles ou né-
cessaires pour les fins de la dite corporation et pour la régie
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d'icelle, et pour l'admission de membres dans la dite corpora-
Autres pou- tion; et elle pourra, de temps à autre, modifier, abroger et chan-voirs. pora etmsmdiir borre

ger les dits statuts, règles, ordres et réglements ou aucun d'eux, ou
ceux de la dite corporation qui seront en force lors de la passation
du présent acte, et faire et exécuter toutes autres matières et 5
choses relatives à la dite corporation et à la régie d'icelle, ou qui
pourront la concerner ; sujette néanmoins aux règles, réglements,
restrictions et dispositions ci-après prescrits et établis.

Les revenus II. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les rentes, revenus
ne serontem- et profits de toutes propriétés mobilières ou immobilières, possé- 10
cerasns. dées par la dite corporation, ne seront employés qu'à l'entretien

des membres de la corporation, à la construction et réparation des
édifices nécessaires pour les fins de la dite corporation, à l'avance-
ment de l'éducation par l'instruction de la jeunesse, et au paiement
des dépenses qui seront encourues pour les objets qui sont légiti- 15
mement liés ou qui se rattachent aux fins susdites.

Les biens et III. Et qu'il soit statué, que tous les biens meubles et immeu-
ogios a' bles appartenant aux membres de la dite institution ou qu'ils pour-
transférés à la ront ci-après acquérir comme tels, et toutes les dettes, réclama-
eortion, tions et droits quelconques à eux dus en cette qualité, seront, et 20

sont par le présent dévolus à la corporation par le présent établie,-
et toutes les dettes par eux dues, et réclamations contre eux en
leur dite qualité seront payées par la dite corporation ; et les statuts,
règles, ordres et réglements maintenant faits pour la régie de la
dite institution seront et continueront d'être les statuts, règles 25
ordres et réglements de la dite corporation, jusqu'à ce qu'ils soient
changés ou abrogés en la manière prescrite par le présent acte.

Lacorporation IV. Et qu'il soit statué, que les membres de la dite corporation,
° ;des pro- pour le temps d'alors, ou la majorité des dits membres, auront le

cureurs, etc. pouvoir de nommer tels procureur ou procureurs, administrateur 30
ou administrateurs des propriétés de la dite corporation, qui seront
nécessaires pour bien conduire ses affaires, et de leur allouer telle
compensation, pour leurs services, respectivement, qui sera juste;
et ils pourront exercer tels autres pouvoirs, pour le bon gouverne-
ment des affaires de la dite corporation, qui leur seront conférés 35
par les statuts, règles, ordres et réglements de la dite corporation.

Liste qui ser V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de la dite corpora-
ausnisea la tion de transmettre à chaque branche de la législature provinciale,

dans les premiers quinze jours de chaque session, une liste détail-
lée indiquant le nombre des membres de la dite corporation, le 40
nombre des professeurs employés dans les diverses branches
d'instruction, le nombre des élèves qui reçoivent l'instruction, et le
cours d'étude suivi dans le dit collége, et les biens meubles et



3

immeubles, ou les biens produisant des revenus ou profits, qui sont
possédés par la dite corporation en vertu du présent acte, et le
revenu en provenant.

VI. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera censé être un Aots enbue.
5 acte pubhc.


